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AVANT-PROPOS DES DÉPUTÉS 

Du 7 au 14 août 2009, nous avons effectu® une mission humanitaire dôinformation en 

Jordanie, en Cisjordanie et ¨ Gaza afin dôy ®valuer la situation humanitaire et dôy obtenir 

des connaissances et une compréhension de première main que nous allions soumettre 

au Parlement et aux citoyens du Canada.  

Nous sommes conscients du fait quôune longue histoire et divers int®r°ts diff®rents sont 

au cîur du conflit isra®lo-palestinien et de son règlement. Nous souhaitons indiquer 

clairement que nous nôavons rencontr® de repr®sentants ni du gouvernement dôIsra±l, ni 

du Hamas. Nous adhérons fermement au principe de la non-violence et croyons que le 

recours à la violence par quelque partie que ce soit au conflit est inacceptable. Nous 

consid®rons que lôexistence de deux £tats, un £tat isra®lien et un £tat palestinien, les 

deux bénéficiant de garanties de paix et de sécurité, est la seule fin juste de ce conflit.  

À la lumière de ces principes et des expériences que nous avons vécues pendant notre 

mission, nous avons préparé ce rapport et formulé sept recommandations clés, et nous 

exhortons le gouvernement du Canada de sôemployer ¨ ce quôelles soient mises en 

îuvre. Le cas ®ch®ant, nous avons fait usage de recherches et de statistiques pour 

étayer nos recommandations.  

Nous aimerions exprimer notre gratitude à toutes les personnes qui nous ont aidés 

dans la planification et la facilitation de notre mission, particulièrement à nos collègues 

appartenant ¨ la d®l®gation et ¨ lôorganisation Code Pink, Kim Elliot, Sarah Marois et 

Ehab Lotayef, qui se sont dépensés sans compter, et avec succès, pour organiser notre 

mission à Gaza, et au cinéaste professionnel Jase Tanner. Nous tenons 

particulièrement à formuler nos plus sincères remerciements à toutes les personnes 

que nous avons rencontrées pendant notre mission, qui ont pris le temps de partager 

avec nous leurs connaissances et leurs exp®riences. Lôespoir ind®fectible en un 

meilleur avenir quôincarnaient tous ceux que nous avons rencontr®s ®tait un appel ¨ 

lôhumilit® et ®tonnamment encourageant.  

Nous tenons également à remercier Ellie Russell pour son excellente recherche et son 

aide à la rédaction à toutes les étapes de production du rapport.   

Au gouvernement du Canada et ¨ nos coll¯gues d®put®s, nous demandons dô®tudier 

notre rapport et dôy r®pondre. Nous appelons de nos vîux un d®bat ouvert et mesur® 

sur nos recommandations et demandons instamment leur prise en compte et 

lôaccomplissement de progr¯s sur les enjeux figurant dans ce rapport.  
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Nous exhortons nos concitoyens ¨ continuer de sôint®resser aux questions abord®es 

dans ce rapport et à trouver des moyens de soutenir la cause de la paix.  

Nous dédions notre rapport aux militants palestiniens et israéliens qui collaborent pour 

susciter des changements, de lôunit® et de lôespoir en vue dôun avenir paisible pour leurs 

peuples. 
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SIGLES 

AIDA- Association for International Development Agencies 

AMP ï Autorité monétaire palestinienne 

AP ï Autorité palestinienne 

BCAH ï Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies 

É.-U. ï États-Unis 

FDI ï Forces de défense israéliennes 

FMI ï Fonds monétaire international 

GdI- Gouvernement dôIsra±l  

HCJ- Haute Cour de justice dôIsra±l  

mn- mille nautique  

OLP ï Organisation de libération de la Palestine 

OMS ï Organisation mondiale de la santé 

ONU - Organisation des Nations Unies 

SSP ï Soins de santé primaires 

TIPH- Présence internationale temporaire des Nations Unies à Hébron 

TPO -  Territoire palestinien occupé 

UNRWA- Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 

Palestine dans le Proche-Orient 
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DÉTAILS SUR LA MISSION 

Objet 

Évaluer la situation humanitaire en Cisjordanie et à Gaza et mieux comprendre ce qui 

se passe sur place pour en faire ensuite part au Parlement et aux Canadiens1.  

Contexte 

Un certain nombre de facteurs contextuels ont déterminé et éclairé notre mission en 

Jordanie, en Cisjordanie et ¨ Gaza, ceux ayant eu le plus dôinfluence ®tant : 

I) Le fait que le Canada a depuis longtemps une politique par rapport au conflit 

israélo-palestinien2 qui comprend une opposition déclarée à un contrôle 

israélien permanent sur les territoires occupés et à la construction par Israël 

du mur en Cisjordanie et dans Jérusalem-Est.  

II) Le fait que nous croyons que la réponse du gouvernement du Canada au conflit 

israélo-palestinien doit sôinspirer du droit international, notamment de la 

Quatri¯me Convention de Gen¯ve, comme il lôa d®j¨ indiqu® dans ses 

politiques sur le sujet3. 

III) Le fait que la mission a été financée entièrement par les fonds propres des 

délégués. Le gouvernement du Canada a aidé à la planification et à la 

facilitation de notre mission en Cisjordanie et en Jordanie; toutefois, nous 

nôavons re­u aucune aide du gouvernement du Canada pour la deuxi¯me 

partie de notre mission à Gaza.  

IV) Le fait que nous sommes membres de lôAssociation parlementaire Canada-

Palestine. 

V) Le fait quôil existe des mouvements civils de plus en plus forts dôun bout ¨ lôautre 

du Canada, qui réclament des mesures fermes et efficaces pour arriver à une 

solution pacifique à ce conflit et ¨ la cessation de lôoccupation des territoires 

palestiniens. 

VI) Le fait quôau moment de notre mission, m°me au moment de la publication de ce 

rapport, aucune délégation du gouvernement du Canada ou toute autre 

délégation de parlementaires canadiens nôa visit® Gaza, ni avant, ni apr¯s le 

                                                           
1
 Avis aux médias, « Canadian MPôs visit Jordan, the West Bank and Gaza », 7 août 2009.   

2
 Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, Politique canadienne sur les aspects 

clés du conflit israélo-palestinien, ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 
(http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-processus_paix/canadian_policy-
politique_canadienne.aspx?lang=fra).  
3
 Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, Politique canadienne sur les aspects 

clés du conflit israélo-palestinien, ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 
(http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-processus_paix/canadian_policy-
politique_canadienne.aspx?lang=fra). 

http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-processus_paix/canadian_policy-politique_canadienne.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-processus_paix/canadian_policy-politique_canadienne.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-processus_paix/canadian_policy-politique_canadienne.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-processus_paix/canadian_policy-politique_canadienne.aspx?lang=fra
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blocus imposé par Israël, et en dépit du fait que de nombreuses délégations 

ont séjourné en Israël et en Cisjordanie. 

VII) Le fait que les sanctions israéliennes imposées à Gaza ont commencé en 

2006 et que depuis juin 2007, elles reviennent pratiquement à un blocus 

intégral. Ne peuvent entrer dans la bande de Gaza que 35 types de produits4. 

VIII) Le fait que la frontière égyptienne avec Gaza est, dans les faits, scellée 

depuis 2007. 

IX) Le fait que les infrastructures de Gaza restent gravement éprouvées et que la 

situation humanitaire y demeure une pr®occupation urgente apr¯s lôop®ration 

militaire menée par les Forces de défense israéliennes (FDI) en décembre 

2008 et janvier 2009, connue sous le nom dôop®ration ç Plomb durci ». 

Délégation 

La délégation se composait de trois parlementaires canadiens, à savoir 

Mme Libby Davies (Nouveau Parti démocratique), M. Richard Nadeau (Bloc Québécois) 

et M. Borys Wrzesnewskyj (Parti lib®ral), de trois membres de lôorganisation Code 

Pink5, Mmes Kim Elliot et Sarah Marois, et M. Ehab Lotayef, et du cinéaste professionnel 

Jase Tanner. Tous les membres de la délégation ont assisté à la première partie de 

notre mission en Cisjordanie et en Jordanie. M. Wrzesnewskyi nôa pas pris part ¨ la 

portion Gaza de la mission. 

Itinéraire 

Date  Endroit  Organisations/Personnes rencontrées 
 

 
07.08.09 

 
Départ du Canada à destination dôAmman (Jordanie) 
 
Aide re­ue du repr®sentant de lôambassade du Canada (Amman), 
Andrew Turner 
 

 

08.08.09 Amman, Jordanie  Président du Parlement jordanien, 
M. Adbel Hadi 
 

08.08.09 Amman, Jordanie Secrétaire général du ministère des 

                                                           
4
 Special Report: Two Years Through Siege from the Palestine Trade Centre (sous la supervision de la 

Banque mondiale), 7 juillet 2009, p. 3 
(http://www.paltrade.org/cms/images/enpublications/Special%20Report%20-
%20Gaza%202%20years%20thru%20siege.pdf). 
5
 Code Pink est une organisation non gouvernementale am®ricaine qui sôattache ¨ travailler avec les 

femmes afin quôil existe des politiques ®trang¯res fond®es sur la diplomatie, la compassion et le respect 

du droit international (http://www.codepink4peace.org/article.php?list=type&type=3).  

 

http://www.paltrade.org/cms/images/enpublications/Special%20Report%20-%20Gaza%202%20years%20thru%20siege.pdf
http://www.paltrade.org/cms/images/enpublications/Special%20Report%20-%20Gaza%202%20years%20thru%20siege.pdf
http://www.codepink4peace.org/article.php?list=type&type=3
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Affaires étrangères, S.E. Mohammed Al 
Sieaq 
 

09.08.09 Ramallah, Cisjordanie Agents du Bureau canadien à Ramallah, 
M. Graeme McIntyre et M. Alexandre 
Bilodeau 
 

09.08.09 Ramallah, Cisjordanie Membres du Département des 
n®gociations de lôOrganisation de 
libération de la Palestine (OLP), 
M. Gabriel R. Fahel et Mme Hala 
Rashed 
 

09.08.09 Ramallah, Cisjordanie Ministre palestinien des Affaires 
étrangères, M. Riad Malki 
 

09.08.09 Ramallah, Cisjordanie Leader du Parti de lôinitiative nationale 
palestinienne, M. Mustafa Barghouthi 
 

09.08.09 Village de Bilôin, Cisjordanie Conseil municipal de Bilôin et son 
avocate, Mme Emily W. Schaeffer 
 

09.08.09 Jérusalem-Est, Cisjordanie Formateurs du Service de police 
palestinien, le col. Fred Lewis et 
MM. John Pullen, Paul Kernaghan et 
Walter Sutherland 
 

10.08.09 Jérusalem-Est, Cisjordanie Le fondateur dôIr Amim, M. Danny 
Seidemann 
 

10.08.09 Jérusalem-Est, Cisjordanie La représentante du Bureau de 
coordination des Affaires humanitaires 
des Nations Unies en Palestine (BCAH), 
Mme Allegra Pacheco 
 

10.08.09 Hébron, Cisjordanie La Présence internationale temporaire à 
Hébron (TIPH), MM. Mario Vignati et 
Philippe Puyo-Tschanz 
 

10.08.09 Hébron, Cisjordanie Le maire dôH®bron, M. Khaled Osaily 
  

10.08.09 Jérusalem-Est, Cisjordanie Le coordonnateur du Comité israélien 
contre la démolition de maisons 
palestiniennes, M. Jeff Halper (et visite 
dôune nouvelle maison que construit le 
Comité) 
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10.08.09 Jérusalem-Est, Cisjordanie Les repr®sentants de lôOffice de secours 

et de travaux des Nations Unies 
(UNRWA), Mmes Barbara Shenstone et 
Lynn Hastings et M. Ian Mitchell, la 
représentante de lôAgence canadienne 
de développement international, 
Mme  Sandra Choufani, et le chef du 
Service de coordination du 
Coordonnateur spécial des Nations 
Unies pour le processus de paix au 
Moyen-Orient (UNSCO), M. John Clarke 
 

11.08.09 Départ de Jérusalem-Est ¨ destination dôEl Arish, via Amman 
(Jordanie) et Le Caire (Égypte) 
 

 

12.08.09 Entrée à Gaza par Rafah. Accueil par la repr®sentante de lôUNRWA, 
Mme Stephanie Fox 
 

 

12.08.09 Gaza Visite de Gaza avec la représentante de 
lôUNRWA, Mme Stephanie Fox 
 

12.08.09 Gaza Visite dôune famille dans un camp de 
réfugiés de lôUNRWA 
 

12.08.09 Gaza Des propri®taires dôentreprises, 
M. Wadie El Masri et Mme Ghaidaa 
Alameer 
 

12.08.09 Gaza Visite du camp de jour pour enfants de 
lôUNWRA avec la représentante de 
lôUNWRA, Mme Stephanie Fox 
 

12.08.09 Gaza Le directeur g®n®ral de lôUNWRA ¨ 
Gaza, M. Christer Nordahl 
 

12.08.09 Gaza Un psychiatre, le Dr Eyad el-Sarraj 
 

12.08.09 Gaza Le directeur ex®cutif de lôUnion of Health 
Work Committees, le Dr Youssef 
Moussa 
 

13.08.09 Gaza Le président du syndicat des pêcheurs 
de Gaza, M. Nizar Ayash 
 

13.08.09 Gaza Visite de tunnels illégaux 
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13.08.09 Départ de Gaza à destination dôAmman (Jordanie), en passant par 

Rafah et Le Caire 
 

 

14.08.09 Départ dôAmman (Jordanie) à destination du Canada  
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RECOMMANDATIONS  

Pour consulter la liste des recommandations, pri¯re de se reporter ¨ lôannexe A. Pour 

voir des photographies concernant les recommandations 2-5, prises durant notre 

mission par Kim Elliott, membre de la délégation, pri¯re de se reporter ¨ lôannexe B. 

RECOMMANDATION 1 : UNE PAIX DURABLE 

Nous recommandons que le gouvernement du Canada réaffirme son 

attachement ¨ lôobjectif dôune paix juste, durable et globale au Moyen-

Orient, y compris ¨ la cr®ation dôun £tat palestinien6, et quôil fasse tout son 

possible pour encourager lôadministration Obama ¨ continuer de 

progresser dans la pr®paration dôun plan de paix pour le Moyen-Orient. 

Plan de paix du président Obama 

Tout au long de notre mission, nous avons remarqu® lôespoir et lôoptimisme que nous 

ont exprimés les personnes que nous avons rencontrées, au sujet de lôappel de 

lôadministration Obama en faveur dôun plan de paix durable pour le Moyen-Orient*. 

Nous saluons lôengagement du président Obama à publier un plan de paix pour le 

Moyen-Orient; la nomination de M. George Mitchell au poste dôenvoy® sp®cial au 

Moyen-Orient; lôappel lanc® publiquement par le pr®sident Obama ¨ un arr°t de 

lôimplantation de colonies isra®liennes7; sa déclaration publique sur la création de deux 

£tats, ®l®ment non n®gociable dôun r¯glement pacifique l®gitime8; et les pourparlers 

trilat®raux quôil a organis®s entre le premier ministre Netanyahou dôIsra±l et le pr®sident 

Abbas de lôAutorit® palestinienne. 

Il est évident, selon nous, que ces mesures initiatives prises par le président américain 

Obama correspondent à ce qui figure depuis longtemps dans la politique du 

gouvernement du Canada, Politique canadienne sur les aspects clés du conflit israélo-

palestinien. 

                                                           
6
 Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, Politique canadienne sur les aspects 

clés du conflit israélo-palestinien, (http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-
processus_paix/canadian_policy-politique_canadienne.aspx?lang=fra). 
7
 Propos du président Barak Obama, Un nouveau départ, Université du Caire, Le Caire (Égypte), 

4 juin 2009, (http://www.whitehouse.gov/the_press_office/Remarks-by-the-President-at-Cairo-University-
6-04-09/). (http://www.america.gov/st/peacesec-
french/2009/June/20090604162956eaifas0.5829126.html) 
8
 Propos du président Barak Obama, Un nouveau départ, Université du Caire, Le Caire (Égypte), 

4 juin 2009 (http://www.whitehouse.gov/the_press_office/Remarks-by-the-President-at-Cairo-University-6-
04-09/), (http://www.america.gov/st/peacesec-french/2009/June/20090604162956eaifas0.5829126.html) 
*
 Nous avons appris avec inquiétude que depuis notre mission et au moment de la publication de notre 
rapport, lôoptimiste que nous avions constat® a commenc® ¨ se dissiper. Nous estimons que les 
probl¯mes qui sont ¨ lôorigine de cette perte dôespoir doivent être réglés. 
 

http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-processus_paix/canadian_policy-politique_canadienne.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-processus_paix/canadian_policy-politique_canadienne.aspx?lang=fra
http://www.whitehouse.gov/the_press_office/Remarks-by-the-President-at-Cairo-University-6-04-09/
http://www.whitehouse.gov/the_press_office/Remarks-by-the-President-at-Cairo-University-6-04-09/
http://www.whitehouse.gov/the_press_office/Remarks-by-the-President-at-Cairo-University-6-04-09/
http://www.whitehouse.gov/the_press_office/Remarks-by-the-President-at-Cairo-University-6-04-09/
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RECOMMANDATION 2 : LE FINANCEMENT  

Nous recommandons que le gouvernement du Canada annonce 

immédiatement une subvention ¨ lôOffice de secours et de travaux des 

Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 

(UNRWA) dôun montant ®quivalent ou sup®rieur ¨ celle de 2008, et quôil la 

verse rapidement. 

UNRWA 

Ayant rencontr® des repr®sentants de lôUNWRA et des b®n®ficiaires de ses services, 

nous sommes fermement convaincus que, sans une contribution concrète du 

gouvernement du Canada, le travail essentiel accompli par cette organisation sera 

gravement compromis. Lôinaction financi¯re actuelle du gouvernement du Canada 

constitue, à notre sens, une approche contre-productive de lôapplication de sa politique 

de longue date, Politique canadienne sur les aspects clés du conflit israélo-palestinien. 

Compte tenu du fait que les enfants forment 50 p. 100 de la population de Gaza9, nous 

avons été particulièrement frappés par notre visite aux « Jeux dô®t® », organisés par 

lôUNRWA ¨ un de ses camps dô®t® de jour. Les enfants que nous avons rencontrés 

étaient heureux de participer aux activités qui leur étaient offertes et il demeure évident 

pour nous que les camps dô®t® de jour offrent une soupape tr¯s n®cessaire à ces 

enfants et un répit à leurs parents, qui sont tous des réfugiés. Parmi les activités 

proposées aux enfants pendant les « Jeux dô®t® è et les camps dô®t® de jour, figurent 

arts et artisanats, cours de natation, fabrication de cerfs-volants et activités sportives, 

dont le football et lôathl®tisme10. LôUNRWA offre également un accès à une éducation 

élémentaire et préparatoire gratuite à tous les enfants réfugiés palestiniens11. Ce sont 

cette génération et les générations futures qui porteront le fardeau de la destruction et 

de la dégradation que nous avons observées à Gaza. Nous avons donc la ferme 

conviction quôil faut permettre la poursuite et lôessor de programmes du type de ceux 

que lôUNRWA met en îuvre afin que les enfants re­oivent lô®ducation et les d®bouchés 

dont ils ont besoin pour accéder à un avenir meilleur. 

Nous avons pris note des propos tenus par lôhonorable Bev Oda lors dôune r®union du 

Comité permanent des affaires étrangères et du développement international de la 

Chambre des communes le 27 mai 2009, dans lesquels elle a affirmé : « Nous 

appuyons les efforts de l'Office, car ce dernier joue effectivement un rôle important. Par 

                                                           
9
 UNRWA, publication du Bureau sur le terrain à Gaza, Jeux dô®t® de lôUNRWA 2008 

(http://www.un.org/unrwa/publications/GazaFO/SummerGames.pdf). 
10

 UNRWA, publication du Bureau sur le terrain à Gaza, Jeux dô®t® de lôUNRWA 2008 
(http://www.un.org/unrwa/publications/GazaFO/SummerGames.pdf). 
11

 Programmes dô®ducation : R®alisations de lôUNRWA 
(http://www.un.org/unrwa/programmes/education/achievment.html). 

http://www.un.org/unrwa/publications/GazaFO/SummerGames.pdf
http://www.un.org/unrwa/publications/GazaFO/SummerGames.pdf
http://www.un.org/unrwa/programmes/education/achievment.html
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contre, il y a un certain nombre de questions qui se posent au sujet de cet 

organisme12. è Nous croyons quôil importe que le gouvernement du Canada clarifie sa 

position sur lôUNRWA et ses intentions ¨ lô®gard dôune contribution financi¯re ¨ 

lôUNRWA. 

Le Canada figure parmi les « principaux soutiens è de lôUNWRA13, à qui il a fait don, au 

total, de 28 052 235 $US en 2008, ce qui le classe au septième rang des États 

donateurs pour lôann®e derni¯re14. Cette donation totale comprenait des dons séparés 

au fonds g®n®ral de lôUNWRA, en r®ponse aux appels ¨ une aide dôurgence et pour le 

financement de la réforme organisationnelle de lôUNWRA.  

ê lôheure o½ nous publions ce rapport, le gouvernement du Canada a seulement promis 

2 461 034 dollars am®ricains ¨ lôUNWRA pour son plan de redressement et de 

reconstruction rapide de Gaza. Il nôa fait aucune autre promesse en ce qui concerne les 

deux autres appels lanc®s par lôUNWRA, ¨ savoir lôappel de 2009 pour une aide 

dôurgence et lôappel de 2009 pour des secours et un relèvement rapide du camp de 

Nahr-el-Bared, au Liban15.  

Groupe des 78 

Nous avons pris note de la lettre envoyée au premier ministre Stephen Harper au nom 

du Groupe des 7816 exhortant le gouvernement du Canada à accorder une aide 

financi¯re ¨ lôUNRWA. (Voir annexe C.)  

 

 

 

 

 

 

                                                           
12

 Témoignage présenté au Comité permanent des affaires étrangères et du développement international 
de la Chambre des communes le 27 mai 2009 
(http://www2.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=3925584&Mode=1&Parl=40&Ses=2&
Language=F).  
13

 Our Partners, site Web de lôUNWRA (http://www.un.org/unrwa/donors/p02.html). 
14

 Les 20 premiers £tats donateurs de lôUNWRA en 2008, UNWRA 
(http://www.un.org/unrwa/donors/docs/top_20_state_donors_2008.pdf). 
15

 Partners and Resources, UNWRA (http://www.un.org/unrwa/donors/index.html).  
16

 Le Groupe des 78 est une association sans caractère officiel de Canadiens qui cherchent à promouvoir 
des priorités mondiales pour la paix et le désarmement, un développement équitable et durable et un 
système des Nations Unies renouvelé et solide (http://www.web.net/~group78/french/Who/historyf.shtml). 

http://www.un.org/unrwa/donors/p02.html
http://www.un.org/unrwa/donors/docs/top_20_state_donors_2008.pdf
http://www.un.org/unrwa/donors/index.html
http://www.web.net/~group78/french/Who/historyf.shtml
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RECOMMANDATION 3 : LE MUR 

I) Nous recommandons que le gouvernement du Canada réaffirme son 

opposition à la construction du mur par Israël, et à toute mesure prise à cet 

effet, ¨ lôint®rieur des territoires occup®s de Cisjordanie et dans J®rusalem-

Est17. 

II) Nous recommandons que le gouvernement du Canada fasse tout ce qui est 

en son pouvoir pour que le gouvernement israélien respecte la décision 

rendue en 2007 par la Haute Cour de justice israélienne contre le décret de 

confiscation des terres n° Tav/40/0 [Bilôin]18. 

III) Nous recommandons que le gouvernement du Canada demande que le 

recours par des civils à des moyens de protestation non violents contre ce 

que le gouvernement du Canada lui-m°me qualifie dôinacceptable ou 

dôill®gal, soit autoris®.  

Bilôin 

Ayant rencontr® les membres du conseil municipal de Bilôin, nous sommes 

profondément préoccupés par les cons®quences sur le plan humanitaire de lôexistence 

persistante et du prolongement du mur construit par les Israéliens. Le village palestinien 

de Bilôin sôest vu priv® de 60 % de ses terres, y compris agricoles, annexées par le 

gouvernement israélien pour y installer des colonies et celui-ci a poursuivi la 

construction dôun mur de s®paration pour diviser les terres occup®es19. Les habitants de 

Bilôin organisent toutes les semaines des manifestations pacifiques pour protester 

contre ce quôils qualifient de cr®ation dôune ç prison à ciel ouvert » où ils vivront 

emprisonnés, mais en réponse à ces manifestations, les soldats israéliens organisent 

fréquemment des raids de nuit violents et ils procèdent à des arrestations20. Ainsi, au 

cours dôun incident, en avril 2009, un manifestant atteint par une grenade lacrymogène 

est mort21. ê lôheure o½ nous publions ce rapport, la d®cision rendue en 2007 par la 

Haute Cour de justice israélienne (HCJ) contre le décret de confiscation des terres 

n° Tav/40/0 (visant Bilôin) nôest toujours pas appliquée. Dôapr¯s le Bureau de la 

coordination des affaires humanitaires (BCAH) des Nations Unies, depuis 2007, la HCJ 

israélienne a rejeté deux propositions des forces de défense israéliennes, car les 

                                                           
17

 Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, Politique canadienne sur les aspects 
clés du conflit israélo-palestinien, ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 
(http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-processus_paix/canadian_policy-
politique_canadienne.aspx?lang=fra). 
18

 Point 42 de la HCJ 8414/05 sur le 18 février 2007 
(http://elyon1.court.gov.il/files_eng/05/140/084/n25/05084140.n25.pdf). 
19

 Site Web de Bilôin, un village de Palestine (http://www.bilin-village.org/francais/discover-bilin/). 
20

 Site Web de Bilôin, un village de Palestine (http://www.bilin-village.org/francais/discover-bilin/). 
21

 BCAH, The Humanitarian Monitor, juillet 2009, p. 3 
(http://www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_the_humanitarian_monitor_2009_june_english.pdf). 

http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-processus_paix/canadian_policy-politique_canadienne.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-processus_paix/canadian_policy-politique_canadienne.aspx?lang=fra
http://elyon1.court.gov.il/files_eng/05/140/084/n25/05084140.n25.pdf
http://www.bilin-village.org/francais/discover-bilin/
http://www.bilin-village.org/francais/discover-bilin/
http://www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_the_humanitarian_monitor_2009_june_english.pdf


 
 

13 
 

conséquences du mur sur le plan humanitaire pour les villageois de Bilôin nôy sont pas 

convenablement prises en considération, et elle a précisé que « le nouveau tracé du 

mur doit tenir compte uniquement des besoins en matière de sécurité des zones 

actuellement habitées de la colonie israélienne voisine et pas de ceux de la zone où il 

est pr®vu quôelle sô®tende22 ». Nous avons également pris note de nouveaux 

d®veloppements ¨ Bilôin depuis notre visite, ¨ savoir lôarrestation, apr¯s une plainte du 

groupe de défense des droits de la personne Yesh Din auprès du procureur militaire, 

dôun soldat des forces de d®fense isra®liennes pour une agression pr®sum®e contre un 

manifestant ¨ Bilôin23.  

Cour internationale de justice  

Nous avons pris note de lôavis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour 
internationale de justice où elle déclare que « la construction du mur dresse un obstacle 
grave à l'exercice par le peuple palestinien de son droit à l'autodétermination et viole de 
ce fait l'obligation incombant à Israël de respecter ce droit24. » 
 
Infrastructures  

Nous avons remarqué que le dernier Rapport économique au Comité de liaison ad hoc 

de la Banque mondiale souligne que « le gouvernement israélien a aménagé 

dernièrement dans le mur de séparation des points de passage commerciaux qui 

risquent de devenir une autre contrainte importante pour les entreprises palestiniennes 

[é] Quand il aura fini de construire le mur et quôil aura compl¯tement ®limin® la 

possibilit® pour les exp®diteurs palestiniens dôutiliser des camions sous immatriculation 

isra®lienne, le trafic et lôattente aux points de passage devraient augmenter. Donc, 

lôam®nagement de points de passage commerciaux et lôobligation de transferts 

multiples créent encore une autre difficulté pour les entreprises palestiniennes, aussi 

bien que puissent fonctionner les points de passage25 [traduction]. 

                                                           
22

 BCAH, The Humanitarian Monitor, juillet 2009, p. 3 
(http://www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_the_humanitarian_monitor_2009_june_english.pdf). 
23

 Ynet.com News Report (http://www.ynetnews.com/articles/0,7340,L-3786775,00.html). 
24

 Avis consultatif de la Cour internationale de justice sur les cons®quences juridiques de lô®dification dôun 
mur dans le territoire palestinien occupé, 9 juillet 2004, p. 137 (http://www.icj-
cij.org/docket/index.php?p1=3&p2=4&k=5a&case=131&code=mwp&p3=4&lang=fr&PHPSESSID=c564b4
31fc5bc0eddb5e8fddac4c02cb).  
25

 Banque mondiale, Rapport économique au Comité de liaison ad hoc : Palestinian Economic Prospects: 
Gaza Recovery and West Bank Revival », Rapport économique au Comité de liaison ad hoc, Banque 
mondiale, 8 juin 2009, p. 30 
(http://siteresources.worldbank.org/INTWESTBANKGAZA/Resources/AHLCJune09Reportfinal.pdf) 
[traduction].  

http://www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_the_humanitarian_monitor_2009_june_english.pdf
http://www.ynetnews.com/articles/0,7340,L-3786775,00.html
http://www.icj-cij.org/docket/index.php?p1=3&p2=4&k=5a&case=131&code=mwp&p3=4&lang=fr&PHPSESSID=c564b431fc5bc0eddb5e8fddac4c02cb
http://www.icj-cij.org/docket/index.php?p1=3&p2=4&k=5a&case=131&code=mwp&p3=4&lang=fr&PHPSESSID=c564b431fc5bc0eddb5e8fddac4c02cb
http://www.icj-cij.org/docket/index.php?p1=3&p2=4&k=5a&case=131&code=mwp&p3=4&lang=fr&PHPSESSID=c564b431fc5bc0eddb5e8fddac4c02cb
http://siteresources.worldbank.org/INTWESTBANKGAZA/Resources/AHLCJune09Reportfinal.pdf
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RECOMMANDATION 4 : LES COLONIES 

I) Nous recommandons que le gouvernement du Canada soutienne le 

président Obama en demandant publiquement lôarrêt de la multiplication 

des colonies israéliennes26 et quôil sôoppose publiquement à toute nouvelle 

implantation de colonie isra®lienne lorsquôune telle activit® est port®e ¨ 

son attention par une source fiable.  

II) Nous recommandons que le gouvernement du Canada affirme que la 

question du démantèlement dôun bon nombre de colonies israéliennes de 

peuplement illégales doit être abordée et résolue dans le cadre dôun accord 

de paix global, juste et durable et de la cr®ation dôun £tat palestinien.  

III) Nous recommandons que le gouvernement du Canada voie sôil est faisable 

pour le Canada de devenir membre de la Présence internationale 

temporaire ¨ H®bron (TIPH) en contribution ¨ la recherche dôune paix juste, 

durable et globale au Moyen-Orient.  

Hébron 

Ayant visité la ville de Hébron et rencontré son maire et des représentants de la TIPH, 

nous considérons que la situation de Hébron sur le plan de la sécurité a des 

r®percussions constantes sur la recherche dôun r¯glement pacifique du conflit isra®lo-

palestinien. Nous reconnaissons que la ville de Hébron revêt une importance historique 

et religieuse, que de nombreux int®r°ts diff®rents sont en pr®sence dans la ville et quôil 

y a des antécédents de tension et de violence à prendre en compte. Nous sommes 

dôavis quôil est vital que la situation ¨ H®bron soit r®solue pacifiquement afin quôun 

niveau de vie normal et juste puisse être établi pour tous ses résidants. Côest pourquoi 

nous saluons lôaction de la TIPH, qui aide ¨ faire en sorte que les violations des droits 

de la personne, du droit international humanitaire et des accords pertinents soient 

consignées. La TIPH est une mission dôobservation civile cantonn®e dans la ville de 

Hébron qui fait fonction de témoin neutre et surveille la situation à Hébron et en fait 

rapport aux autorités israéliennes et palestiniennes et à ses six États membres27.  

Infrastructures et santé 

Nous avons remarqué que le dernier Rapport économique au Comité de liaison ad hoc 

de la Banque mondiale souligne que « les nombreux barrages routiers, zones fermées, 

routes à circulation restreinte et les colonies croissantes imposés par les Israéliens 

scindent les communautés palestiniennes en cantons isolés, font augmenter les frais de 

transport et limitent considérablement la capacité des entreprises palestiniennes de 
                                                           
26

 Propos du président Barak Obama, Un nouveau départ, Université du Caire, Le Caire (Égypte), 
4 juin 2009 (http://www.whitehouse.gov/the_press_office/Remarks-by-the-President-at-Cairo-University-6-
04-09/ et http://www.america.gov/st/peacesec-french/2009/June/20090604162956eaifas0.5829126.html).  
27

 Site Web de la Présence internationale temporaire à Hébron (http://www.tiph.org/en/About_TIPH/). 

http://www.whitehouse.gov/the_press_office/Remarks-by-the-President-at-Cairo-University-6-04-09/
http://www.whitehouse.gov/the_press_office/Remarks-by-the-President-at-Cairo-University-6-04-09/
http://www.america.gov/st/peacesec-french/2009/June/20090604162956eaifas0.5829126.html
http://www.tiph.org/en/About_TIPH/
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r®aliser des ®conomies dô®chelle28. » On lit aussi dans le rapport  que « la destruction 

r®p®t®e dôarbres, de r®sidences priv®es et dôinfrastructures publiques, ainsi que 

lôempi¯tement des colons sur des terrains priv®s, cr®ent un ®tat dôins®curit® 

permanente qui décourage les Palestiniens dôinvestir dans le secteur C » [aux termes 

de lôAccord int®rimaire dôOslo de 1995]29. 

Nous avons également pris note du rapport Les Palestiniens ont soif de justice, 
dôAmnistie Internationale, qui met en relief une des inégalités les plus frappantes, et 
même les plus dangereuses, entre les collectivités palestiniennes et les colonies 
israéliennes illégales. Ce rapport souligne que « dans certaines zones de la 
Cisjordanie, les colons isra®liens consomment jusquô¨ 20 fois plus dôeau par personne 
que leurs voisins palestiniens, qui survivent avec à peine 20 litres dôeau par jour et par 
personne, soit la quantité minimale recommandée par lôOMS en situation dôurgence30. » 

Évictions et démolitions 

Nous nous sommes retrouvés directement confrontés à la question des évictions et des 

démolitions de maisons lorsque nous avons rencontré par hasard des membres de la 

famille Hanoun à notre arrivée à Jérusalem-Est le 8 août. Nous avons été témoins 

dôune certaine tension et dôune intervention de la police devant une petite colonie 

israélienne illégale entre des colons israéliens et un groupe de Palestiniens qui avaient 

récemment été évincés de leurs maisons. Après avoir observé une partie de cette 

altercation, nous avons parlé à la famille Hanoun, qui était rassemblée dans une rue 

voisine. Elle nous a dit quôelle dort maintenant dans la rue en face de la maison qui 

avait appartenu à sa famille pendant des générations et qui abrite maintenant des 

colons israéliens. Malgré le fait que la maison avait été construite en 1956 et 

appartenait à la famille Hanoun, la famille avait été évincée par la force de sa maison 

au petit matin moins dôune semaine avant que nous ne la rencontrions. Un membre de 

la famille, une jeune étudiante en psychologie ¨ lôUniversit® de J®rusalem, qui a été 

blessée durant lô®viction, nous a dit quôon ne leur a pas donné le temps de sortir leurs 

effets personnels de leur maison et que son ordinateur portable avait été complètement 

d®truit pendant lô®viction. Une source officielle nous a ultérieurement appris que les 

                                                           
28

 Banque mondiale, Rapport économique au Comité de liaison ad hoc : Palestinian Economic Prospects: 
Gaza Recovery and West Bank Revival », 8 juin 2009, p. 30 
(http://siteresources.worldbank.org/INTWESTBANKGAZA/Resources/AHLCJune09Reportfinal.pdf) 
[traduction].  
29

 Banque mondiale, Rapport économique au Comité de liaison ad hoc : Palestinian Economic Prospects: 
Gaza Recovery and West Bank Revival », 8 juin 2009, p. 28 
(http://siteresources.worldbank.org/INTWESTBANKGAZA/Resources/AHLCJune09Reportfinal.pdf) 
[traduction]. 
30

 Amnistie Internationale, Les Palestiniens ont soif de justice. Les restrictions de lôacc¯s ¨ lôeau dans les 
Territoires palestiniens occupés, octobre 2009 
(http://www.amnesty.org/fr/library/asset/MDE15/028/2009/fr/f209915f-2909-4624-ba47-
18856967669e/mde150282009fra.pdf). 

http://siteresources.worldbank.org/INTWESTBANKGAZA/Resources/AHLCJune09Reportfinal.pdf
http://siteresources.worldbank.org/INTWESTBANKGAZA/Resources/AHLCJune09Reportfinal.pdf
http://www.amnesty.org/fr/library/asset/MDE15/028/2009/fr/f209915f-2909-4624-ba47-18856967669e/mde150282009fra.pdf
http://www.amnesty.org/fr/library/asset/MDE15/028/2009/fr/f209915f-2909-4624-ba47-18856967669e/mde150282009fra.pdf
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effets personnels de la famille Hanoun avaient été sortis de leur maison, jetés dans un 

camion et déversés dans un terrain vague.  

Nous avons noté quôau cours de la seule ann®e 2009, le BCAH a enregistré, au total, la 

démolition de 221 structures appartenant à des Palestiniens en Cisjordanie, y compris à 

Jérusalem-Est, démolitions qui ont entraîné le déplacement de 531 personnes et en ont 

touché 489 autres31. Au cours de notre mission, nous avons été encouragés par le 

travail inlassable du Comité israélien contre la démolition de maisons. Nous pensons 

fermement, cependant, quôil est injuste et inexcusable tout dôabord quôil faille 

reconstruire des maisons palestiniennes et, ensuite, que ce soit des organisations 

comme ce Comité, qui dépendent de dons de particuliers et de pays étrangers, qui 

doivent sôen charger.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
31

 BACH, The Humanitarian Monitor, juillet 2009, p. 5. 
(http://www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_the_humanitarian_monitor_2009_june_english.pdf). 

http://www.ochaopt.org/documents/ocha_opt_the_humanitarian_monitor_2009_june_english.pdf
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RECOMMANDATION 5 : LE BLOCUS 

À la lumière de la détérioration des conditions économiques, sanitaires et 

sociales à Gaza par suite de lôimposition du blocus par Isra±l, conditions 

exacerb®es par des actions qui ont conduit ¨ lôOp®ration ç Plomb durci » et des 

actions pendant cette opération32, nous recommandons dôurgence :  

I) Que le gouvernement du Canada affirme quôil est urgent et n®cessaire de 

mettre fin au blocus pour normaliser les conditions de vie quotidienne des 

Gazaouis et pour remettre en état les infrastructures économiques et 

civiles de Gaza.  

II) Que le gouvernement du Canada affirme que le blocus imposé par les 

Isra®liens ¨ Gaza contribue ¨ la croissance dôune ®conomie non viable et 

non durable à Gaza, y compris à la contrebande de biens passant par des 

tunnels illégaux.   

III) Que le gouvernement du Canada affirme que la détérioration des 

conditions économiques, sanitaires et sociales à Gaza par suite de 

lôimposition du blocus par Isra±l et la construction et lôutilisation de tunnels 

illégaux à Gaza constituent un obstacle à un accord de paix juste, global et 

durable. 

IV) Que le gouvernement du Canada fasse tout ce qui est en son pouvoir pour 

soutenir lôaction diplomatique visant ¨ obtenir une fin rapide et durable du 

blocus contre Gaza et de la construction et de lôutilisation de tunnels 

illégaux à Gaza. 

Santé 

Nous avons été frappés, pendant notre mission à Gaza, par lô®tat de d®vastation des 

systèmes de traitement des déchets et des eaux usées en raison des dégâts infligés à 

lôusine de traitement des eaux et ¨ dôautres secteurs pendant lôop®ration Plomb durci. 

Nous restons profondément préoccupés par le fait que le blocus imposé par les 

Israéliens empêche de reconstruire ou de remettre en état ces secteurs et perpétue une 

situation sanitaire désastreuse à Gaza. Nous avons constaté que dans le Nord de 

                                                           
32

 Amnistie Internationale, Israël/Gaza : LôOp®ration ç Plomb Durci : 22 jours de mort et de destruction, 
2009, p 61 (http://www.amnesty.org/en/library/asset/MDE15/015/2009/en/8f299083-9a74-4853-860f-
0563725e633a/mde150152009en.pdf); Oxfam International, Rebuilding Gaza: putting people before 
politics, Note dôinformation, juin 2009, p. 2 (http://www.oxfam.org/sites/www.oxfam.org/files/bn-rebuilding-
gaza-0906.pdf); et BACH et Association for International Development Agencies (AIDA), Déclaration de 
presse : Des organisations humanitaires profond®ment pr®occup®es par la crise de lôeau et de 
lôassainissement qui se poursuit à Gaza. Appel à une ouverture immédiate des points de passage de 
Gaza, 3 septembre 2009 
(http://www.ochaopt.org/documents/hc_aida_statement_gaza_watsan_20090803_english.pdf). 
 
 

http://www.amnesty.org/en/library/asset/MDE15/015/2009/en/8f299083-9a74-4853-860f-0563725e633a/mde150152009en.pdf
http://www.amnesty.org/en/library/asset/MDE15/015/2009/en/8f299083-9a74-4853-860f-0563725e633a/mde150152009en.pdf
http://www.oxfam.org/sites/www.oxfam.org/files/bn-rebuilding-gaza-0906.pdf
http://www.oxfam.org/sites/www.oxfam.org/files/bn-rebuilding-gaza-0906.pdf
http://www.ochaopt.org/documents/hc_aida_statement_gaza_watsan_20090803_english.pdf
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Gaza, 10 000 personnes environ nôont pas acc¯s ¨ de lôeau courante33. Nous avons pris 

note de ce que, dans son ®valuation de la situation sanitaire ¨ Gaza, lôOrganisation 

mondiale de la santé (OMS)34 déclare que « des échantillons prélevés dans le réseau 

de distribution public, dans des r®servoirs et dans des puits ont r®v®l® que lôeau est 

contaminée dans des secteurs durement touchés par la guerre » et que « la diarrhée 

aqueuse ainsi que la diarrh®e sanglante aigu± et lôh®patite virale restent les principales 

causes de morbidité parmi les maladies infectieuses signalées chez les réfugiés de la 

bande de Gaza è. LôOrganisation ajoute que ç faute de matériaux de construction, on 

ne répare pas adéquatement les hôpitaux et les établissements de soins de santé 

primaires qui ont subi des dommages structurels35 ». 

Il est essentiel, selon nous, que les services de santé de Gaza deviennent pleinement 

opérationnels pour pouvoir procéder à des évaluations sanitaires précises et 

approfondies sur la population de Gaza. LôOMS explique quôil ç reste toujours prioritaire 

dôobtenir des donn®es sur la pr®valence, la r®partition et les caract®ristiques des 

maladies ¨ Gaza et n®cessaire dô®tayer par des informations des interventions plus 

efficaces et appropriées36 ». Au cours de notre séjour, nous avons rencontré le 

Dr Eyad el-Sarraj, psychiatre palestinien, afin de parler de lôimpact psychologique de 

lôop®ration Plomb durci sur la population de Gaza. Le tableau quôil nous a dress® de la 

situation est très préoccupant. Nous avons par la suite relev® un article quôil a r®dig® et 

dans lequel il déclare que « pour les enfants, les effets psychologiques sont graves et 

traumatisants. Si beaucoup dôenfants bless®s se retrouvent avec un handicap physique 

permanent, beaucoup plus encore souffrent de troubles psychologiques. La prévalence 

de symptômes névrotiques et de problèmes de comportement chez les enfants, comme 

la d®sob®issance et lôirritabilit®, est ®lev®e. Nous avons ®galement not® les statistiques 

dôune ®tude men®e par lôOMS qui r®v¯le des signes de détresse liés à la guerre chez 

des enfants de moins de 14 ans, y compris des problèmes de concentration et des 

troubles du sommeil. Nous avons ®galement not® que, dans son ®tude, lôOMS constate  

                                                           
33

 BACH, Special Focus, août 2009, p. 4 
(http://www.ochaopt.org/documents/Ocha_opt_Gaza_impact_of_two_years_of_blockade_August_2009_
english.pdf). 
34

 Organisation mondiale de la santé, Évaluation de la situation sanitaire à Gaza, juillet 2009, p. 6 
(http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%2
0Assessment%20(29Jun09).pdf).  
35

 Organisation mondiale de la santé, Évaluation de la situation sanitaire à Gaza, juillet 2009, p. 1 
(http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%2
0Assessment%20(29Jun09).pdf) [traduction]. 
36

 Organisation mondiale de la santé, Évaluation de la situation sanitaire à Gaza, juillet 2009, p. 5 
(http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%2
0Assessment%20(29Jun09).pdf) [traduction]. 

http://www.ochaopt.org/documents/Ocha_opt_Gaza_impact_of_two_years_of_blockade_August_2009_english.pdf
http://www.ochaopt.org/documents/Ocha_opt_Gaza_impact_of_two_years_of_blockade_August_2009_english.pdf
http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%20Assessment%20(29Jun09).pdf
http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%20Assessment%20(29Jun09).pdf
http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%20Assessment%20(29Jun09).pdf)
http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%20Assessment%20(29Jun09).pdf)
http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%20Assessment%20(29Jun09).pdf
http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%20Assessment%20(29Jun09).pdf
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que « les médecins généralistes des centres de soins de santé primaires ne sont guère 

aptes à diagnostiquer des problèmes psychiatriques37 ».  

 

Infrastructures et investissement 

Nous avons constat® que lôUNWRA avait d¾ interrompre tous les projets de 

construction, y compris la reconstruction de logements, dôunités de relogement et de 

refuges, et les projets dôinfrastructure dôassainissement, parce que les mat®riaux de 

construction ne figurent pas sur la liste des produits que les Israéliens laissent entrer 

dans Gaza sous blocus38.  

Pendant notre séjour, nous avons constaté les dommages importants infligés à la zone 

industrielle de Karni au cours de lôop®ration Plomb durci. Nous avons, par ailleurs, pris 

note pendant notre visite des pêcheries sur le quai de Gaza et notre rencontre avec le 

pr®sident du syndicat des p°cheurs de Gaza, de lôincidence n®gative des limites 

imposées sur les Israéliens à la pêche palestinienne. Il est, en fait, interdit à ces 

pêcheurs de pêcher à plus de 3 milles nautiques des côtes, ce qui non seulement limite 

les prises, et nuit aux 3 500 foyers qui dépendent de la pêche, mais est moins aussi 

que les 17 milles nautiques stipul®s dans les Accords dôOslo39.  

Nous avons ®galement constat® quôen juin 2009, il y avait 1 090 932 réfugiés inscrits 

dans la bande de Gaza40 et quôau premier trimestre de 2009, 41,5 % de la population 

active de Gaza était au chômage41. 

Nous avons remarqué que le dernier Rapport économique au Comité de liaison ad hoc 

de la Banque mondiale souligne que « les sommes dôargent importantes promises à la 

Conf®rence internationale visant ¨ soutenir lô®conomie palestinienne pour la 

reconstruction de Gaza (Charm El-Cheikh, 2 mars 2009) ne se sont pas encore 

traduites par des progrès tangibles vers la reconstruction de Gaza à cause de régime 

de fermeture extrême auquel est soumise la bande de Gaza42 ». Le blocus imposé par 
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Organisation mondiale de la santé, Évaluation de la situation sanitaire à Gaza, juillet 2009, p. 8 
(http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%2
0Assessment%20(29Jun09).pdf) [traduction]. 
38

 Rapport du bureau local de lôUNWRA ¨ Gaza sur les infrastructures 
(http://www.un.org/unrwa/publications/GazaFO/infrastructure.pdf).  
39

 BCAH, Special Focus, août 2009, p. 7-8 
(http://www.ochaopt.org/documents/Ocha_opt_Gaza_impact_of_two_years_of_blockade_August_2009_
english.pdf). 
40

 Chiffres de lôUNWRA au 30 juin 2009 (http://www.un.org/unrwa/publications/pdf/uif-june09.pdf). 
41

 BCAH, Special Focus, août 2009, p. 7-8 
(http://www.ochaopt.org/documents/Ocha_opt_Gaza_impact_of_two_years_of_blockade_August_2009_
english.pdf). 
42

 Banque mondiale, Rapport économique au Comité de liaison ad hoc : Palestinian Economic Prospects: 
Gaza Recovery and West Bank Revival », 8 juin 2009, p. 5 
(http://siteresources.worldbank.org/INTWESTBANKGAZA/Resources/AHLCJune09Reportfinal.pdf) 
[traduction]. 

http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%20Assessment%20(29Jun09).pdf)
http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%20Assessment%20(29Jun09).pdf)
http://www.un.org/unrwa/publications/GazaFO/infrastructure.pdf
http://www.ochaopt.org/documents/Ocha_opt_Gaza_impact_of_two_years_of_blockade_August_2009_english.pdf
http://www.ochaopt.org/documents/Ocha_opt_Gaza_impact_of_two_years_of_blockade_August_2009_english.pdf
http://www.un.org/unrwa/publications/pdf/uif-june09.pdf
http://www.ochaopt.org/documents/Ocha_opt_Gaza_impact_of_two_years_of_blockade_August_2009_english.pdf
http://www.ochaopt.org/documents/Ocha_opt_Gaza_impact_of_two_years_of_blockade_August_2009_english.pdf
http://siteresources.worldbank.org/INTWESTBANKGAZA/Resources/AHLCJune09Reportfinal.pdf
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Israël nôa pas seulement des effets négatifs sur des biens importés, mais aussi sur les 

biens exportés. Nous avons not® que dans la note dôinformation dôOxfam international 

sur la reconstruction de Gaza, on affirme que malgré « une certaine attention 

m®diatique sur lôexportation dôîillets, n®goci®e par les Pays-Bas en date du 

12 février 2009, seulement 14 chargements de camion, dôun volume 

dôenviron 650 000 fleurs, ont été autorisés ¨ lôexportation, sur un total pr®vu 

de 6 millions de fleurs qui seront produites cette saison » [traduction]. On lit ensuite 

dans le rapport : « Lôinversion du d®veloppement r®sultant du blocus a ®t® exacerbée 

par lôop®ration militaire isra®lienne Plomb durci, qui a provoqué de vastes dégâts et de 

la destruction de lôinfrastructure civile de Gaza43 » [traduction]. Nous avons également 

pris note du fait que le Fonds monétaire international (FMI) a affirmé que « la 

croissance du secteur priv®, lôinvestissement et la reconstruction dans les territoires 

palestiniens continueront dô°tre entrav®s tant et aussi longtemps que les restrictions à 

la frontière et aux déplacements ne seront pas levées à la fois pour la Cisjordanie et 

pour Gaza44 ».  

Nous sommes pr®occup®s par lôincidence des restrictions impos®es par le 

gouvernement dôIsra±l sur lôentr®e dôargent liquide ¨ Gaza. Nous avons pris note du 

dernier Rapport économique au Comité de liaison ad hoc de la Banque mondiale, qui 

énumère les incidences actuelles et potentielles de cette restriction. Le rapport affirme 

que « le niveau de vie à Gaza a déjà subi les conséquences négatives du blocus et le 

manque de liquidés a entraîné un fardeau supplémentaire [é] » et quôil a ç [é] frapp® 

des m®nages tributaires de transferts dôargent de la part de lôAP, de la Banque 

mondiale, de lôUnion europ®enne et de lôUNWRA qui sont cibl®s pour aider les 

ménages les plus pauvres ». La Banque mondiale ajoute que « le manque de réserves 

bancaires a r®duit le r¹le des banques dans lôactivit® ®conomique de Gaza, car la 

plupart des transactions se font maintenant en espèces et par des voies non 

réglementées, et que cela a « [...] r®duit lôefficacit® de lôaction de lôAMP [Autorité 

mon®taire palestinienne] visant ¨ combattre le blanchiment dôargent. Cela a également 

®t® hautement b®n®fique aux groupes qui ont acc¯s ¨ de lôargent liquide provenant de 

lôext®rieur du syst¯me bancaire et qui contr¹lent les voies non bancaires informelles45. » 

Il est essentiel, selon nous, de remettre en état les infrastructures de Gaza pour que les 

entreprises puissent prospérer et, notamment, pour encourager à investir dans des 

secteurs autres que ceux des tunnels ill®gaux qui relient Gaza ¨ lôÉgypte.  

                                                           
43

 Oxfam International, Rebuilding Gaza: putting people before politics, Note dôinformation, juin 2009,  
p.  4 (http://www.oxfam.org/sites/www.oxfam.org/files/bn-rebuilding-gaza-0906.pdf).  
44

 Fonds monétaire international, Note de programme sur la Cisjordanie et Gaza 
(http://www.imf.org/external/np/country/notes/wbg.htm).  
45

 Banque mondiale, Rapport économique au Comité de liaison ad hoc : Palestinian Economic Prospects: 
Gaza Recovery and West Bank Revival », 8 juin 2009, p 24 
(http://siteresources.worldbank.org/INTWESTBANKGAZA/Resources/AHLCJune09Reportfinal.pdf).  

http://www.oxfam.org/sites/www.oxfam.org/files/bn-rebuilding-gaza-0906.pdf
http://www.imf.org/external/np/country/notes/wbg.htm
http://siteresources.worldbank.org/INTWESTBANKGAZA/Resources/AHLCJune09Reportfinal.pdf
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Les tunnels 

Il est clair, à nos yeux, pour nous être rendus là où se trouvent des tunnels illégaux 

utilisés pour faire entrer à Gaza, en contrebande, des marchandises en provenance 

dô£gypte, quô¨ cause du blocus isra®lien, la population de Gaza est obligée de recourir 

à des méthodes illégales et presque forcément dangereuses, voire mortelles, pour 

obtenir des biens et des services qui lôaideront ¨ vivre normalement. Quand les seuls 

moyens de se procurer des biens et des services essentiels sont illégaux, les principes 

fondamentaux de la société civile commencent à se lézarder et la désillusion, la colère 

et lôagitation montent. Dôautres aspects peuvent ®galement °tre touch®s. Ainsi, nous 

avons remarqué que le dernier Rapport économique au Comité de liaison ad hoc de la 

Banque mondiale explique que « confront®s ¨ une situation o½ les possibilit®s dôemploi 

se font plus rares et où les salaires baissent, les hommes ne participent plus à la vie 

active et à la sphère publique plus généralement, et ils se sentent émasculés et 

impuissants46 ». En fait, il ressort dôune ®tude de lôOMS que 43,4 % des patients au 

chômage étudiés souffraient de détresse psychologique, contre 25,6 % pour les 

patients qui avaient un emploi47. 

Nous sommes convaincus que la cr®ation dôun march® l®gal et concurrentiel, capable 

de prospérer à Gaza, est la seule façon de mettre fin à la dépendance quotidienne 

envers des biens et des services ill®gaux. Nous sommes ®galement convaincus quôil 

est possible de créer un tel marché en mettant fin rapidement et de façon durable au 

blocus isra®lien et en permettant quôun flux r®gulier de biens et de services r®pondant ¨ 

la demande des Gazaouis franchisse la frontière entre Israël et Gaza. Nous estimons 

que pour cela se concrétise, il faudrait que cela intervienne de concert avec la cessation 

immédiate de lôappui aux tunnels illégaux accordé par la population de Gaza et de sa 

participation à ce système. 
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 Banque mondiale, Rapport économique au Comité de liaison ad hoc : Palestinian Economic Prospects: 
Gaza Recovery and West Bank Revival », 8 juin 2009, p. 32 
(http://siteresources.worldbank.org/INTWESTBANKGAZA/Resources/AHLCJune09Reportfinal.pdf) 
[traduction]. 
47

 Organisation mondiale de la santé, Évaluation de la situation sanitaire à Gaza, juillet 2009, p. 8 
(http://www.emro.who.int/palestine/reports/monitoring/WHO_special_monitoring/gaza/Gaza%20Health%2
0Assessment%20(29Jun09).pdf). 
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RECOMMANDATION 6 : LES CITOYENS CANADIENS 

Nous recommandons que le gouvernement du Canada fasse enquête et 

cherche immédiatement à faire changer toute méthode employée par le 

gouvernement isra®lien pour emp°cher des citoyens canadiens dôorigine 

palestinienne de jouir des droits de passage normalement accordés aux 

citoyens canadiens, pour la seule raison quôils sont dôorigine palestinienne.   

RECOMMANDATION 7 : LE COMMERCE INTERNATIONAL 

I) Nous recommandons que le gouvernement du Canada établisse, aussi 

rapidement que possible, si le Canada reçoit actuellement ou pourrait avoir 

re­u ¨ un moment donn® des biens import®s de zones quôil consid¯re lui-

même comme illégalement occupées48, aux termes des dispositions de la 

Loi de mise en îuvre de lôAccord de libre-échange entre le Canada et 

Israël, et quôil rende ses conclusions publiques. 

II) Nous recommandons que, si de tels biens sont actuellement reçus ou 

pourraient à tout moment être reçus, le gouvernement du Canada cherche 

à modifier la Loi de mise en îuvre de lôAccord de libre-échange Canada-

Israël afin dôexclure tous les biens provenant de zones que le 

gouvernement du Canada considère lui-même comme occupées 

illégalement. 

Cour internationale de justice  
 
Nous avons pris note de ce que, dans son avis consultatif du 9 juillet  2004, la Cour 

internationale de justice déclare que « tous les £tats sont dans lôobligation de ne pas 

reconnaître la situation illicite découlant de la construction du mur et de ne pas prêter 

aide ou assistance au maintien de la situation créée par cette construction49 ». 
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 Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, Politique canadienne sur les aspects 
clés du conflit israélo-palestinien (http://www.international.gc.ca/name-anmo/peace_process-
processus_paix/canadian_policy-politique_canadienne.aspx?lang=fra). 
49

 Avis consultatif de la Cour internationale de justice sur les cons®quences juridiques de lô®dification dôun 
mur dans le territoire palestinien occupé, 9 juillet 2004, p. 138 (http://www.icj-
cij.org/docket/index.php?p1=3&p2=4&k=5a&case=131&code=mwp&p3=4&lang=fr&PHPSESSID=c564b4
31fc5bc0eddb5e8fddac4c02cb). 
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ANNEXE A : LISTE DES RECOMMANDATIONS 

RECOMMANDATION 1 : UNE PAIX DURABLE 

Nous recommandons que le gouvernement du Canada réaffirme son 

attachement ¨ lôobjectif dôune paix juste, durable et globale au Moyen-Orient, y 

compris ¨ la cr®ation dôun £tat palestinien, et quôil fasse tout son possible pour 

encourager lôadministration Obama ¨ continuer de progresser dans la 

pr®paration dôun plan de paix pour le Moyen-Orient.  

RECOMMANDATION 2 : LE FINANCEMENT 

Nous recommandons que le gouvernement du Canada annonce immédiatement 

une contribution ¨ lôOffice de secours et de travaux des Nations Unies pour les 

réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) dôun montant ®quivalent 

ou sup®rieur ¨ celle de 2008, et quôil la verse rapidement.  

RECOMMANDATION 3 : LE MUR 

I) Nous recommandons que le gouvernement du Canada réaffirme son opposition 

¨ la construction du mur par Isra±l, et ¨ toute mesure prise ¨ cet effet, ¨ lôint®rieur 

des territoires occupés de Cisjordanie et dans Jérusalem-Est. 

II) Nous recommandons que le gouvernement du Canada fasse tout ce qui est en 

son pouvoir pour que le gouvernement israélien respecte la décision rendue en 

2007 par la Haute Cour de justice israélienne contre le décret de confiscation des 

terres n° Tav/40/0 [Bilôin].   

III) Nous recommandons que le gouvernement du Canada demande que le recours 

par des civils à des moyens de protestation non violents contre ce que le 

gouvernement du Canada lui-m°me qualifie dôinacceptable ou dôill®gal, soit 

autorisé.  

RECOMMANDATION 4 : LES COLONIES 

I) Nous recommandons que le gouvernement du Canada soutienne le président 

Obama en demandant publiquement un arr°t des colonies isra®liennes et quôil 

sôoppose publiquement ¨ toute nouvelle implantation de colonie isra®lienne 

lorsquôune telle activit® est portée à son attention par une source fiable.  

II) Nous recommandons que le gouvernement du Canada affirme que la question 

du démantèlement dôun bon nombre de colonies israéliennes de peuplement 

ill®gales doit °tre abord®e et r®solue dans le cadre dôun accord de paix global, 

juste et durable et de la cr®ation dôun £tat palestinien.  

III) Nous recommandons que le gouvernement du Canada voie sôil est faisable pour 

le Canada de devenir membre de la Présence internationale temporaire à 
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H®bron (TIPH) en contribution ¨ la recherche dôune paix juste, durable et globale 

dans les Territoires occupés et au Moyen-Orient.  

RECOMMANDATION 5 : LE BLOCUS 

I) Nous recommandons que le gouvernement du Canada affirme quôil est urgent et 

nécessaire de mettre fin au blocus pour normaliser les conditions de vie 

quotidienne des Gazaouis et pour remettre en état les infrastructures 

économiques et civiles de Gaza. 

II) Nous recommandons que le gouvernement du Canada affirme que le blocus 

impos® par les Isra®liens ¨ Gaza contribue ¨ la croissance dôune ®conomie non 

viable et non durable à Gaza, y compris à la contrebande de biens passant par 

des tunnels illégaux.  

III) Nous recommandons que le gouvernement du Canada affirme que la 

détérioration des conditions économiques, sanitaires et sociales à Gaza par suite 

de lôimposition du blocus par Israël et la construction et lôutilisation de tunnels 

illégaux à Gaza constituent un obstacle à un accord de paix juste, global et 

durable. 

IV) Nous recommandons donc que le gouvernement du Canada fasse tout ce qui est 

en son pouvoir pour soutenir lôaction diplomatique visant à obtenir une fin rapide 

et durable du blocus contre Gaza et de la construction et de lôutilisation de 

tunnels illégaux à Gaza.   

RECOMMANDATION 6 : LES CITOYENS CANADIENS  

Nous recommandons que le gouvernement du Canada fasse enquête et cherche 

immédiatement à faire changer toute méthode employée par le gouvernement 

isra®lien pour emp°cher des citoyens canadiens dôorigine palestinienne de jouir 

des droits de passage normalement accordés aux citoyens canadiens, pour la 

seule raison quôils sont dôorigine palestinienne.   

RECOMMANDATION 7 : LE COMMERCE INTERNATIONAL 

I) Nous recommandons que le gouvernement du Canada établisse, aussi 

rapidement que possible, si le Canada reçoit actuellement ou pourrait avoir reçu 

¨ un moment donn® des biens import®s de zones quôil consid¯re lui-même 

comme illégalement occupées, aux termes des dispositions de la Loi de mise en 

îuvre de lôAccord de libre-échange entre le Canada et Israël, et quôil rende ses 

conclusions publiques. 

II) Nous recommandons que si de tels biens sont actuellement reçus ou pourraient 

à tout moment être reçus, que le gouvernement du Canada cherche à modifier la 

Loi de mise en îuvre de lôAccord de libre-échange Canada-Israël afin dôexclure 
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tous biens provenant de zones que le gouvernement du Canada considère lui-

même comme illégalement occupées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

26 
 

ANNEXE B : PHOTOGRAPHIES SE RAPPORTANT AUX 

RECOMMANDATIONS 2-5  

Toutes les photographies ont été prises par Kim Elliott, membre de la délégation.  

RECOMMANDATION 2 : LE FINANCEMENT  

 

Rencontre dôune famille vivant dans un camp de r®fugi®s de lôUNWRA sur la plage, à Gaza.  

  

Enfants fr®quentant un camp de jour de lôUNWRA pendant leurs ç Jeux dô®t® », à Gaza. 
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RECOMMANDATION 3 : LE MUR 

 

Partie du mur construit par Israël; il passe par le village de Bilôin et est le théâtre de 

manifestations pacifiques hebdomadaires. 

 

Portion récemment construite du mur à Jérusalem-Est. 
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RECOMMANDATION 4 : LES COLONIES  

 

Rencontre du maire dôH®bron, M. Khaled Osaily. 

 

Un bénévole du Comité israélien contre les démolitions de maisons et un jeune Palestinien 

travaillent ensemble pour reconstruire une maison à Jérusalem-Est, en Cisjordanie.  


